
L'entreprise peut-elle établir un barème interne de sanctions
progressives ?

Réponse courte

Oui, l'entreprise peut établir un barème interne de sanctions progressives au Luxembourg. Cette démarche relève

du pouvoir de direction de l'employeur et constitue une bonne pratique fortement recommandée. Le barème doit

être intégré au règlement intérieur ou à un document annexe, soumis à la consultation de la délégation du

personnel dans les entreprises d'au moins 15 salariés (art. L.414-3), et porté à la connaissance de tous les

salariés. La progressivité (avertissement, blâme, mise à pied, licenciement) renforce la proportionnalité des

sanctions et sécurise l'employeur en cas de contestation.

Définition

Le barème interne de sanctions progressives est une grille hiérarchisée établie par l'employeur qui associe à

chaque type de faute un niveau de sanction croissant. Il formalise la gradation disciplinaire et offre un règlement

intérieur tant pour l'employeur que pour le salarié.

Questions fréquentes

Comment structurer un barème de sanctions en entreprise ?

Il est recommandé de structurer le barème autour de trois à quatre niveaux de gravité (légère, sérieuse, grave) avec une sanction
proportionnée pour chaque niveau. Une clause de souplesse doit permettre d'adapter la sanction aux circonstances particulières.

L'employeur doit-il respecter son propre barème de sanctions ?

Oui, en cas de contentieux, le tribunal du travail vérifie que l'employeur a respecté la gradation prévue par son propre barème. Le non-
respect du barème interne affaiblit considérablement la position de l'employeur devant le juge.

Un barème de sanctions progressives est-il obligatoire au Luxembourg ?

Non, le barème interne n'est pas obligatoire mais constitue un outil essentiel de sécurisation juridique. Il formalise la gradation
disciplinaire et renforce la proportionnalité des sanctions en cas de contentieux.

Une entreprise peut-elle créer son propre barème de sanctions au Luxembourg ?

Oui, l'entreprise peut établir un barème interne de sanctions progressives dans le cadre de son pouvoir de direction. Il doit être intégré au
règlement intérieur ou à un document annexe et soumis à la consultation de la délégation du personnel dans les entreprises d'au moins
15 salariés.

Conditions d’exercice

Un barème interne n'a de valeur que s'il est consultable par les salariés et validé par la délégation dès 15 effectifs.
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Condition Détail

Base juridique Intégration au règlement intérieur ou document autonome

Consultation Avis de la délégation du personnel (entreprises ? 15 salariés)

Diffusion Communication effective à tous les salariés

Conformité légale Respect du Code du travail et de la convention collective

Flexibilité Le barème ne doit pas empêcher l'appréciation au cas par cas

Modalités pratiques

L'outil gagne à rester souple : un barème trop rigide enferme l'employeur et empêche l'appréciation individuelle de

chaque situation.

Étape Détail

Identification des fautes Catégoriser les fautes par gravité (légère, sérieuse, grave)

Gradation Associer une sanction proportionnée à chaque niveau de faute

Récidive Prévoir l'aggravation en cas de récidive

Consultation Soumettre le barème à la délégation du personnel

Diffusion Porter le barème à la connaissance de tous les salariés

Pratiques et recommandations

Structurer le barème autour de trois à quatre niveaux de gravité pour rester lisible et opérationnel.

Prévoir une clause de souplesse permettant d'adapter la sanction aux circonstances particulières.

Associer la délégation du personnel à l'élaboration pour renforcer la légitimité.

Réviser régulièrement le barème pour l'adapter aux évolutions de l'entreprise et de la jurisprudence.

Utiliser le barème comme guide sans en faire un carcan empêchant toute appréciation individuelle de la

proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Le barème interne n'est pas obligatoire mais constitue un outil essentiel de sécurisation juridique. En cas de contentieux, le tribunal du

travail vérifie que l'employeur a respecté la gradation prévue par son propre barème. Le non-respect du barème interne affaiblit la

position de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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